
Compte Rendu Comité Directeur 30/03/23 

Membres présents : Nicolas DI MATTIA, Eléa COQUARD, 
Marie-Thérése RODIN, Cyrille MACASSO, Stéphanie COUTANT, 
Bruno VIZATELLE 
 

 Priorités du CRECVL pour les actions du PSF ANS 

La présidente récapitule les différentes actions possibles sur lesquelles le CD peut 
demander des subventions.  
Enveloppe allouée 46727€ répartie entre CR et club. Le CR doit laisser au moins 50% aux 
clubs. La présidente souhaite pouvoir attribuer plus de 50% aux clubs. Pour le moment, 10 
entités ont rédigé un dossier :  7 clubs et 3 Comités Départementaux. 6 dossiers sont 
terminés,  les autres sont en cours de rédaction. 
 
La présidente liste les 23 actions que le CR peut demander d’après la note de cadrage de la 
FFE. Le CRECVL peut présenter 7 demandes au maximum. 
Les actions votées à l’unanimité  par le comité directeur sont :  

- ORGANISATION DE FORMATION A L'ATTENTION DES ENCADRANTS DES CLUBS POUR LES 
FORMATIONS D'ANIMATEUR, D' EDUCATEUR 1 OU CONTINUE 

- ORGANISATION DE FORMATION + JNA A L'ATTENTION DES ARBITRES DES CLUBS POUR LES 
DIPLOMES D'ARBITRES DEPARTEMENTAUX ET REGIONAUX 

- COORDINATION TECHNIQUE ET PEDAGOGIQUE DES MEMBRES DE L'ETR (REUNIONS, 
GROUPE DE TRAVAIL, ACCOMPAGNEMENT DES COMMISSIONS REGIONALES, SEMINAIRES, 
COLLOQUES …) 

- ORGANISATION DU CALENDRIER DE COMPETITIONS REGIONALES (REUNIONS, VISITES) ET 
DE COMPETITIONS DE NIVEAU REGIONAL TOUTES CATEGORIES D'AGE ET TOUTES ARMES 
PORTEES PAR LE CR.  

- ACCOMPAGNEMENT DES JEUNES SELECTIONNES A LA FETE DES JEUNES (REGROUPEMENT, 
PARTICIPATION A LA FETE DES JEUNES) 

- SOUTIEN AUX CLUBS ET CDX DANS LA MISE EN ŒUVRE D'ACTIONS EN FAVEUR DE LA SANTE 
(CANCER DU SEIN, SOLUTION RIPOSTE…), DU BIEN-ETRE ET DE PREVENTION DES 
VIOLENCES ET DES DISPOSITIFS NATIONAUX DEDIES (MAISON SPORT SANTE, SENTEZ-VOUS 
SPORT …) ET/OU ORGANISATION OU PARTICIPATION A DES ACTIONS DE SENSIBILISATIONS 
AVEC DES PARTENAIRES (IME, EHPAD, CDOS, CROS …) 

- SOUTIEN INDIVIDUEL AUX TIREURS A POTENTIEL DETECTES 

Dotation FDJ 2023 

Suite au mail envoyé aux membres du CD pour recueillir des suggestions quant à la dotation 
de la Fête des Jeunes, la proposition de dotation est la suivante :  
- bon d’achat Prieur de 60€ . 
- T-shirt, short, casquette, veste, chaussettes. Estimation du budget nécessaire :  7719 €  
soit 124€ par personne. 
 
Aide pour le déplacement et le logement des tireurs sélectionnés à la FDJ 2023 : 100€ par 
tireurs sur présentation de justificatif. 
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Adoptée à l’unanimité. 
 

Aide financière à l'organisation les circuits et championnats régionaux 

 
Les membres du CD sont d’accord pour aider les étapes du circuit régional. Discussion 
autour des possibilités pour aider les organisations. Proposition de 200€ la journée quel que 
soit le nombre d'épreuves. L’aide est rétroactive pour la saison 2022/2023. La proposition 
est adoptée à l’unanimité. 
 
 

Aide financière pour le collectif régional 

La présidente rappelle que l’idée du collectif régional avait été initiée il y a quelques années 
par Patrick Lefort. Lors du CD précédent, nous avions discuté de ce que le CRECVL pourrait 
faire pour accompagner ces jeunes tireurs faisant partie de ce collectif. La définition du 
collectif régional se trouve dans le règlement sportif. 
 
Voici la proposition finalisée : une aide matérielle, ou pour des déplacements en compétition, 
sur présentation de justificatifs :  

- 100€ pour les M13 
- 150€ pour les M15 
- 200€ pour les M17 

 
Multiplié par 4 tireurs pour chaque arme et catégorie soit 10 800€. L’aide apportée pour les 
tireurs qui se surclassent est l’aide de la catégorie de surclassement. 
 
Adoptée à l’unanimité. 

ATR (Attaché Technique Régional) 

Nous avons désormais officiellement des ATR (Attaché Technique Régional), ils sont 
considérés comme des remplaçants du CTR : Nicolas Di Mattia et Robin Coquille. Comme 
indiqué dans les statuts du CRECVL : « S’il n’existe pas de poste de CTS dans la région, 
le président du comité régional propose un coordonnateur de 
l’équipe technique régionale au directeur technique national et au directeur régional de 
la jeunesse et des sports qui devront donner leur accord. » 
 
 
Clôture du Comité Directeur à 21h. 


